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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la 

Protection des Populations (DDETSPP)

Pôle vétérinaire
Service protection et santé animales

Arrêté préfectoral
attribuant l’habilitation sanitaire au docteur vétérinaire

Alexandra DUCLOUX – n° ordinal 33771
                                

  

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques 

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment les articles, L.203-1 à L.203-7, L.223-6, R.203-
1 à R.203-15 et R.242-33 ;

VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980 modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par
le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des
animaux ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements et notamment son article 33 ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2023 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET, direc-
teur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 portant subdélégation de signature de M. Thierry POTHET,
directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations à
Monsieur David DOUADY, chef du service protection et santé animales ;

VU la demande présentée par Mme Alexandra DUCLOUX, docteur vétérinaire ;

Considérant que Mme Alexandra DUCLOUX, docteur vétérinaire, remplit les conditions permettant
l’attribution de l’habilitation sanitaire ;

Sur proposition de M. le Directeur départemental  de  l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de la Savoie ;

ARRETE

Article 1  er   :  L’habilitation sanitaire prévue à l’article L.203-1 du code rural et de la pêche maritime
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à Mme Alexandra DUCLOUX, docteur vétérinaire.

Accueil du public : 321, Chemin des Moulins à Chambéry
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 14h à 16h30
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Article 2     :   Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire
est renouvelable par périodes de cinq ans tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire
sanitaire de justifier  à l’issue de chaque période de cinq ans, auprès du Préfet de la Savoie, du
respect de ses obligations de formation prévues à l’article R.203-12. 

Article 3     :     Mme  Alexandra DUCLOUX, docteur vétérinaire, s’engage à respecter les prescriptions
techniques,  administratives  et  le  cas  échéant  financières  de  mise  en  œuvre  des  mesures  de
prévention,  de  surveillance  ou  de  lutte  contre  les  maladies  animales  prescrites  par  l’autorité
administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du
Code rural et de la pêche maritime. 

Article 4     :    Mme Alexandra DUCLOUX, docteur vétérinaire, pourra être appelée par le Préfet de ses
départements d’exercice professionnel pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein
des  lieux  de  détention  d’animaux  ou  des  établissements  pour  lesquels  elle  a  été  désignée
vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des dispositions
de l’article L.203-7 du Code rural et de la pêche maritime.

Article 5     :   Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du Code
rural et de la pêche maritime.

Article  6     :   Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  Tribunal  Administratif  de
Grenoble  dans  le  délai  de  2  mois  à  compter  de la  date de notification.  Ce  recours  peut  être
effectué par la voie de l’application F TELERECOURS Citoyens G sur le site www.telerecours.fr

Article 7     :   La Secrétaire générale de la préfecture de la Savoie et le Directeur départemental  de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Savoie, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de l’Etat en Savoie et notifié à l’intéressée.

CHAMBERY le 28 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation
Pour le directeur départemental et par délégation

Le chef du service protection et santé animales

Signé : David DOUADY

Accueil du public : 321, Chemin des Moulins à Chambéry
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 14h à 16h30
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de

la Protection des Populations (DDETSPP)

Pôle vétérinaire
Service protection et santé animales

Arrêté préfectoral
levant la mise sous surveillance d’un cheptel bovin suspect d’être infecté de brucellose

(n°EDE 73114064)

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le règlement (CE) n° 853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant
des règles spécifiques d'hygiène applicables aux denrées alimentaires d'origine animale ;

Vu le règlement (UE) n° 2016/429 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016 relatif
aux maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le
domaine de la santé animale (5 législation sur la santé animale 6) ;

Vu le règlement (UE) 2017/625 du Parlement Européen et du Conseil du 15 mars 2017
concernant les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect
de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que
des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux
produits phytopharmaceutiques ;

Vu le règlement délégué (UE) 2020/689 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles
applicables à la surveillance, aux programmes d’éradication et au statut 5indemne6 de
certaines maladies répertoriées et émergentes ;

Vu le règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement Européen et du Conseil du 28 janvier 2002
établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire,
instituant l'Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à
la sécurité des denrées alimentaires ;

Vu le Code rural et de la pêche maritime et notamment le Livre II, Titre II, Chapitre I à III ;

1
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Vu l'arrêté du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l’estimation des animaux abattus
et des denrées et produits détruits sur ordre de l’administration ;

Vu l'arrêté ministériel du 24 octobre 2005 pris pour l'application de l'article L.221-1 du Code
rural et de la pêche maritime ;

Vu l'arrêté du 22 avril 2008 modifié fixant les mesures techniques et administratives relatives
à la prophylaxie collective et à la police sanitaire de la brucellose des bovinés ;

Vu l’arrêté du 17 juin 2009 modifié fixant les mesures financières relatives à la lutte contre la
brucellose bovine et à la lutte contre la tuberculose bovine et caprine ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet de la Savoie, M. François
RAVIER ;

Vu l’arrêté préfectoral du 22 mai 2023 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET,
directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 portant subdélégation de signature de M. Thierry
POTHET, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations à Monsieur David DOUADY, chef du service protection et santé animales ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2023 portant mise sous surveillance d’un cheptel
bovin suspect d’être infecté de brucellose (n°EDE 73114064) ;

Vu l’instruction technique DGAL/SDSSA/2023-146 du 28 février 2023 relative à la surveillance à
mener dans certains élevages de ruminants concernés par les zones exposées de Savoie et Haute-
Savoie suite à la présence de brucellose dans la population de bouquetins ;

Considérant les résultats d’analyse favorables, référencés n° 231121-006555-01, émis par le
laboratoire départemental d’analyses vétérinaires de Savoie en date du 22 novembre 2023,
concernant les prélèvements réalisés en date du 20 novembre 2023 sur le cheptel du GAEC
La Tête de Torraz ; 

Sur proposition de M. le Directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations de la Savoie ;

ARRÊTE

Article 1 : L’arrêté préfectoral du 21 novembre 2023 portant mise sous surveillance du cheptel
de l’exploitation GAEC La Tête de Torraz, cheptel n° 73114064, sise à LA COUR 73590
FLUMET,  suspect d’être infecté de brucellose, est abrogé.

La qualification 5 officiellement indemne de brucellose bovine 6 du cheptel est recouvrée.

2
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Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans les deux mois suivant sa notification, d’un
recours gracieux auprès du préfet, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de
l’agriculture (Direction Générale de l'Alimentation - 251 rue de Vaugirard - 75236 PARIS CEDEX
15) ou d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de GRENOBLE, soit par
courrier, soit par l’application informatique Télérecours accessible sur le site
www.telerecours.fr.

Aucune de ces voies de recours ne suspend l'application de la présente décision.
Les recours gracieux ou hiérarchique doivent être écrits, exposer les arguments ou faits
nouveaux et comprendre la copie de la décision contestée. Si vous n'aviez pas de réponse à
votre recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter de la date de
réception par l'administration de votre recours, celui-ci doit être considéré comme rejeté
(décision implicite de rejet). En cas de rejet, le Tribunal Administratif peut être saisi d'un
recours contentieux dans le délai de 2 mois à compter de la date de la décision de rejet.

Le recours contentieux s'exerce pour contester la légalité de la présente décision ; il doit
également être écrit et exposer votre argumentation juridique à ce non-respect.

Article 3 : Madame la secrétaire générale de la Préfecture, Monsieur le directeur
départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de
Savoie, les Docteurs vétérinaires de la clinique vétérinaire VET’O DES CIMES, vétérinaires
sanitaires à BEAUFORT (73270) et Monsieur le maire de FLUMET sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de l’État en Savoie et dont une copie sera remise à titre de notification au gérant de
l’exploitation du GAEC La Tête de Torraz.

CHAMBERY, le  22 novembre 2023 

Pour le  Préfet et par délégation 

Pour le directeur départemental et par délégation 

Le chef du service protection et santé animales 

Signé : David DOUADY

3
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de

la Protection des Populations (DDETSPP)

Pôle vétérinaire
Service protection et santé animales

Arrêté préfectoral
portant mise sous surveillance d’un cheptel bovin suspect d’être infecté de brucellose (n°EDE

73114064)

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le règlement (CE) n° 853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant
des règles spécifiques d'hygiène applicables aux denrées alimentaires d'origine animale ;

Vu le règlement (UE) n° 2016/429 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016 relatif
aux maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le
domaine de la santé animale (5 législation sur la santé animale 6) ;

Vu le règlement (UE) 2017/625 du Parlement Européen et du Conseil du 15 mars 2017
concernant les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect
de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que
des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux
produits phytopharmaceutiques ;

Vu le règlement délégué (UE) 2020/689 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles
applicables à la surveillance, aux programmes d’éradication et au statut 5indemne6 de
certaines maladies répertoriées et émergentes ;

Vu le règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement Européen et du Conseil du 28 janvier 2002
établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire,
instituant l'Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à
la sécurité des denrées alimentaires ;

Vu le Code rural et de la pêche maritime et notamment le Livre II, Titre II, Chapitre I à III ;

1
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Vu l'arrêté du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l’estimation des animaux abattus
et des denrées et produits détruits sur ordre de l’administration ;

Vu l'arrêté ministériel du 24 octobre 2005 pris pour l'application de l'article L.221-1 du Code
rural et de la pêche maritime ;

Vu l'arrêté du 22 avril 2008 modifié fixant les mesures techniques et administratives relatives
à la prophylaxie collective et à la police sanitaire de la brucellose des bovinés ;

Vu l’arrêté du 17 juin 2009 modifié fixant les mesures financières relatives à la lutte contre la
brucellose bovine et à la lutte contre la tuberculose bovine et caprine ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet de la Savoie, M. François
RAVIER ;

Vu l’arrêté préfectoral du 22 mai 2023 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET,
directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 portant subdélégation de signature de M. Thierry
POTHET, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations à Monsieur David DOUADY, chef du service protection et santé animales ;

Vu l’instruction technique DGAL/SDSSA/2023-146 du 28 février 2023 relative à la surveillance à
mener dans certains élevages de ruminants concernés par les zones exposées de Savoie et Haute-
Savoie suite à la présence de brucellose dans la population de bouquetins ;

Considérant le résultat positif de l’analyse ELISA sur lait de mélange rendu par le LIDAL –
Laboratoire d’analyses biologiques et alimentaires de Haute-Savoie rendu au Directeur
départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de
la Savoie, dans son dossier SL23.220.10 en date du 14 novembre 2023 ;

Considérant les résultats positifs des analyses ELISA et Ring Test sur lait de mélange, rendus
par l’ANSES – Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et
du travail au Directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de la Savoie, dans son rapport N° 2311-01023-01 en date du 20
novembre 2023 ;

Considérant qu’il est nécessaire de prendre des mesures conservatoires vis-à-vis du risque
représenté par la brucellose, d’une part, pour garantir la sécurité du consommateur, et
d’autre part, pour protéger la santé des animaux ;

Sur proposition de M. le Directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations de la Savoie ;

2
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ARRÊTE

Article 1 : L’exploitation GAEC La Tête de Torraz, cheptel n° 73114064, sise à LA COUR 73590
FLUMET, est placée sous la surveillance des docteurs de la clinique vétérinaire VET’O DES
CIMES, vétérinaires sanitaires à BEAUFORT (73270).

Article 2 : La qualification 5 officiellement indemne de brucellose bovine 6 du cheptel est
suspendue.
Cette décision entraîne l'application des mesures suivantes :

1. Visite, recensement et contrôle de l'identification des bovinés et des animaux d'autres
espèces sensibles présents dans l’exploitation visée.

2. Isolement et séquestration de tous les bovinés du troupeau.

3. Interdiction de laisser entrer dans les locaux ou les herbages des bovinés ou des animaux
d'autres espèces sensibles, sauf dérogation accordée par le directeur départemental de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Savoie.

4. Interdiction de laisser sortir de l'exploitation des bovinés ou des animaux d'autres espèces
sensibles, sauf dérogation accordée par le directeur départemental de l’emploi, du travail,
des solidarités et de la protection des populations de la Savoie.

5. Mise en œuvre de toutes les investigations épidémiologiques, contrôles documentaires,
analyses de laboratoires et/ou contrôles allergiques de tout ou partie des bovinés et des
animaux d'autres espèces sensibles détenus dans l'exploitation et contrôles des pratiques
d'élevage utiles à la détermination du statut sanitaire du troupeau. Seront notamment
effectuées une ou plusieurs séries d’analyse sérologiques individuelles sur le sang des bovins
de plus de 24 mois. Le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de la Savoie peut en outre ordonner l'abattage diagnostique
d'animaux ainsi que l'autopsie d'animaux morts ou euthanasiés à des fins d'analyse de
laboratoire.

6. Toute expédition à l’abattoir de bovins doit être notifiée par leur détenteur 72 heures à
l’avance aux services vétérinaires de l’abattoir et au directeur départemental de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des populations de la Savoie. 

7. Les fumiers, lisiers et autres effluents d'élevage provenant des abris ou autres locaux utilisés
pour les animaux de l’exploitation doivent être stockés dans un endroit hors d'atteinte des
animaux. Ils ne doivent pas être épandus sur les herbages ni sur les cultures maraîchères, ni
cédés à de telles fins.

8. A compter de la mise sous surveillance de l’exploitation, interdiction de livrer à la
consommation humaine en l’état le lait cru produit par le troupeau. Interdiction de
transformer ou de livrer le lait cru en vue de sa transformation, sauf si la transformation
comporte un traitement thermique tel que les produits qui en sont issus présentent une
réaction négative au test de la phosphatase, ou une maturation minimale de soixante jours
avant la mise sur le marché des produits.

3
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Dans l’attente des résultats :

� Blocage, sous la responsabilité de l’éleveur, des produits laitiers au lait cru qui sont
encore sous son contrôle direct. Les produits qui ont subi, ou qui subissent, un
traitement thermique tel qu’ils présentent une réaction négative au test de la
phosphatase ne sont pas concernés par ces mesures conservatoires. De même, les
produits au lait cru qui ont subi une maturation minimale de 60 jours ne sont pas
concernés par ces mesures conservatoires ;

� Blocage des produits laitiers au lait cru encore détenus par le premier établissement de
transformation du lait livré par l’éleveur. Les produits au lait cru qui ont subi une
maturation minimale de 60 jours ne sont pas concernés par ces mesures conservatoires.

Article 3 : En cas d’abattage à des fins diagnostiques, l'indemnité minimale versée au
propriétaire est fixée en application de l’arrêté du 17 juin 2009 modifié sus visé, dont sera
déduit le montant de la valorisation bouchère de la carcasse de l’animal. 

En cas de justification de la haute valeur génétique du bovin, le montant de l’indemnité peut
être établi dans les conditions définies par l’arrêté du 30 mars 2001 modifié susvisé. Dans ce
cas, les frais d’expertise seront déduits du montant indemnisé au propriétaire.

Article 4 : Cet arrêté préfectoral sera abrogé en cas de résultats favorables aux investigations,
analyses et inspections prévues à l’article 2.

Article 5 : En cas d'isolement et identification de Brucella sp. autre que Brucella ovis, le
cheptel sera déclaré 5 infecté de brucellose bovine 6.

Article 6 : Conformément à l'article L228-1 du code rural et de la pêche maritime, la non
application de ces mesures définies en application de l'article L223-6-1 du code rural et de la
pêche maritime est passible d'une condamnation à emprisonnement de six mois et d'une
amende de 3 750 euros. 

En outre, en cas de constat d’inapplication des mesures définies dans le présent arrêté, des
sanctions pénales et administratives (notamment en matière de non attribution des
indemnisations d'abattage en cas de confirmation de l'infection, de conditionnalité, de retrait
de qualifications sanitaires) pourraient être prises, conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans les deux mois suivant sa notification, d’un
recours gracieux auprès du préfet, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de
l’agriculture (Direction Générale de l'Alimentation - 251 rue de Vaugirard - 75236 PARIS CEDEX
15) ou d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de GRENOBLE, soit par
courrier, soit par l’application informatique Télérecours accessible sur le site
www.telerecours.fr.

Aucune de ces voies de recours ne suspend l'application de la présente décision.
Les recours gracieux ou hiérarchique doivent être écrits, exposer les arguments ou faits
nouveaux et comprendre la copie de la décision contestée. Si vous n'aviez pas de réponse à
votre recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter de la date de
réception par l'administration de votre recours, celui-ci doit être considéré comme rejeté
(décision implicite de rejet). En cas de rejet, le Tribunal Administratif peut être saisi d'un
recours contentieux dans le délai de 2 mois à compter de la date de la décision de rejet.

4
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Le recours contentieux s'exerce pour contester la légalité de la présente décision ; il doit
également être écrit et exposer votre argumentation juridique à ce non-respect.

Article 8 : Madame la secrétaire générale de la Préfecture, Monsieur le directeur
départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de
Savoie, les Docteurs vétérinaires de la clinique vétérinaire VET’O DES CIMES, vétérinaires
sanitaires à BEAUFORT (73270) et Monsieur le maire de FLUMET sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de l’État en Savoie et dont une copie sera remise à titre de notification au gérant de
l’exploitation du GAEC La Tête de Torraz.

CHAMBERY, le  21 novembre 2023 

Pour le  Préfet et par délégation 

Pour le directeur départemental et par délégation 

Le chef du service protection et santé animales

Signé : David DOUADY

5
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA SAVOIE

BORDEREAU D’ACCOMPAGNEMENT RELATIF À LA MISE À JOUR 
DES PARAMÈTRES DÉPARTEMENTAUX D’ÉVALUATION 

DES LOCAUX PROFESSIONNELS POUR LES IMPOSITIONS 2024

Informations générales

Le  dispositif  de  mise  à  jour  des  paramètres  départementaux  d’évaluation  des
locaux professionnels décrit à l'article   1518 ter   du code général des impôts (CGI) prévoit que :

- les tarifs sont mis à jour annuellement par l'administration fiscale ;

- les coefficients de localisation peuvent être mis à jour les  troisième et cinquième années
suivant  le  renouvellement  général  des  conseils municipaux.  Aussi,  en  2023,  la  commission
départementale des valeurs locatives (CDVL) a pu modifier l'application des  coefficients de
localisation après avis des commissions communales et intercommunales des impôts directs
prévues aux articles 1650 et 1650 A du CGI.

Situation du département de   la Savoie  

La  CDVL  a  arrêté  la  liste  des  parcelles  affectées  d’une  modification  de  coefficients  de
localisation lors de sa réunion du 13/10/2023.

Conformément aux dispositions de l’article 334     A   de l’annexe II  du CGI,  les  derniers  tarifs
publiés au recueil des actes administratifs par n°73-2022-12-05-00001 en date du 06/12/2022
ont été mis à jour des évolutions de loyer constatées.

Les  nouveaux  tarifs  ainsi  obtenus  ainsi  que  les  parcelles  affectées  d’un  coefficient  de
localisation mis à jour par la CDVL font l’objet de la présente publication.

Publication des paramètres départementaux d'évaluation

Conformément aux dispositions de l'article 371 ter S de l'annexe II au CGI, les deux documents
suivants sont publiés :

- la  grille tarifaire qui regroupe l'ensemble des tarifs appliqués pour chaque catégorie dans
chaque secteur ;

- la liste des parcelles affectées d'une modification de coefficients de localisation.

Délai de recours

Les décisions figurant dans le document pourront faire l’objet  d'un recours  pour  excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de  Grenoble  dans le délai de deux mois suivant leur
publication.
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Département  : Savoie

Mise à jour des tarifs et des valeurs locatives des locaux professionnels
pris pour l'application du I de l’article 1518 ter du code général des impôts

pour les impositions 2024

Catégories
Tarifs 2024 (€/m²)

secteur 1 secteur 2 secteur 3 secteur 4 secteur 5 secteur 6

ATE1 45.3 61.3 72.7 81.0 92.7 129.6

ATE2 54.6 59.7 81.1 81.2 119.8 165.6

ATE3 50.8 50.8 50.8 50.8 50.8 50.8

BUR1 112.1 122.2 147.9 175.8 212.3 311.2

BUR2 134.7 152.5 163.0 192.7 219.2 304.0

BUR3 107.9 128.0 167.2 202.3 208.9 233.8

CLI1 123.0 123.0 180.7 180.7 180.7 180.7

CLI2 67.0 90.1 90.4 130.5 130.5 206.1

CLI3 82.7 83.5 82.7 110.5 110.5 110.5

CLI4 157.4 157.4 157.4 157.4 157.4 157.4

DEP1 11.7 20.4 20.4 20.5 20.5 20.5

DEP2 48.0 55.7 67.3 98.8 138.4 197.1

DEP3 9.7 14.4 26.7 29.3 37.0 46.2

DEP4 34.9 54.8 66.7 86.9 90.4 133.5

DEP5 22.2 32.9 39.1 39.1 39.1 39.1

ENS1 24.2 66.9 66.9 71.8 71.8 71.8

ENS2 101.8 101.8 101.8 123.3 185.9 185.9

HOT1 55.5 80.0 105.1 112.2 195.7 228.9

HOT2 51.4 61.1 69.7 74.0 134.2 175.6

HOT3 51.4 51.7 66.7 68.9 113.6 168.1

HOT4 38.8 61.5 64.7 81.8 97.7 100.0

HOT5 29.1 81.2 103.7 130.6 157.5 296.1

IND1 41.0 58.0 61.9 62.3 62.3 62.3

IND2 0.5 0.5 0.5 0.5 0.5 0.5

MAG1 82.0 121.5 162.7 208.8 273.2 432.9

MAG2 82.2 119.8 133.1 181.8 244.6 445.2

MAG3 97.0 267.9 284.6 274.9 337.6 406.6

MAG4 64.6 78.9 104.8 113.1 161.1 226.5

MAG5 83.0 82.9 94.0 129.0 129.0 129.0

MAG6 80.8 83.7 92.8 92.4 112.1 112.1

MAG7 54.3 54.3 54.3 83.7 83.7 83.7

SPE1 21.6 49.9 49.9 49.9 55.6 65.9

SPE2 51.7 52.0 66.0 67.3 75.8 82.7

SPE3 46.6 46.3 84.9 149.6 166.9 202.7

SPE4 1.9 1.9 1.9 1.9 1.9 1.9

SPE5 1.3 1.3 1.3 1.3 1.3 1.3

SPE6 70.5 108.9 113.6 179.4 179.4 179.4

SPE7 48.5 48.5 53.1 87.1 94.8 117.5
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

Direction départementale
des Finances publiques de la Savoie
5 rue Jean Girard-Madoux
73011 CHAMBERY Cédex

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public du service 
de la publicité foncière et de l'enregistrement de CHAMBERY 2

La directrice départementale des Finances publiques de la Savoie,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des Finances
publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-707  du  16  juin  2009 modifié  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction
générale des Finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 31 mars 2023 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de
fermeture  des  services  déconcentrés  de  la  direction  départementale  des  Finances  publiques  de  la
Savoie ;

ARRÊTE :

Article 1er - Le service de la publicité foncière et de l'enregistrement de Chambéry 2 sera fermé au public
à titre exceptionnel les jours suivants : 

• vendredi 22 décembre 2023
• mercredi 27 décembre 2023
• mardi 2 janvier 2024
• mercredi 3 janvier 2024

Article 2 -  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché
dans les locaux des services visés à l'article 1er.

Fait à Chambéry, le 5 décembre 2023

Par délégation du Préfet,
La directrice départementale des Finances publiques

de la Savoie

signé : Annie CABROL
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

Arrêté Préfectoral n° DCL/ BRGT/A2023/  507  modifiant l'arrêté préfectoral du 4 juillet 2023
modifié portant agrément de Monsieur Dominique BATTARD  –  SARL DPERMIS à CHALLES-

LES-EAUX

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de la route, notamment ses articles R.213-1 et R.213-2 ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 modifié relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière  ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 modifié créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière  ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 4 juillet 2023 modifié autorisant  Monsieur Dominique BATTARD à
exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur  et
la  sécurité  routière,  dénommé  SARL DPERMIS et  situé  à  CHALLES-LES-EAUX – Le Carré  de
Source-bâtiment B-1490 avenue de Chambéry, sous le numéro E 23 073 0001 0 ;

Considérant  la demande et les pièces annexées présentées par Monsieur Dominique BATTARD,
reçue  le  22  novembre  2023  en  vue  d’obtenir  une  extension  des  formations  dispensées  par
l’établissement ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

A R R E T E

Article 1er - L'arrêté préfectoral susvisé en date du 4 juillet 2023 modifié est modifié et rédigé comme
suit :

« Article 1er - Monsieur Dominique BATTARD est autorisé à exploiter, sous le n° E 23 073  
0001 0 un établissement d’enseignement,  à titre onéreux,  de la conduite des véhicules à  
moteur et de la sécurité routière, dénommé « DPERMIS» et situé Le Carré de Source-bâtiment
B- 1490 avenue de Chambéry à 73190 CHALLES-LES-EAUX, pour les catégories suivantes :

1
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B/B1/AM Quadri - AM CYCLO - A1/A2

Article 2 - Cet agrément portant sur les catégories B/B1/AM Quadri - AM CYCLO - A1/A2 est 
délivré pour une durée de cinq ans à compter de sa notification. »

Le reste de l'arrêté est sans changement. 

Article 2 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX) dans le délai de deux mois
à compter de sa notification à  M. Dominique BATTARD  et de sa publication au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Savoie ou par voie dématérialisée, par l’application « Telerecours
citoyens » sur le site www.telerecours.fr 

Article 3 - La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Dominique BATTARD .

Chambéry, le 29 novembre 2023  

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
La Secrétaire Générale,
Signé : Laurence TUR
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes
 

Arrêté n°                
portant déclassement et désaffectation du domaine public de l’État 

de biens de l’aménagement  hydroélectrique de VAL D’ISÈRE
 et remise au service chargé des missions domaniales à la direction départementale

des finances publiques du département de la Savoie

Le Préfet du département de la Savoie
Chevalier de l'ordre national du mérite
Chevalier des palmes académiques

VU le Code de l'énergie, livre V et notamment l’article L. 521-4 ;

VU le Code de l’environnement et notamment son article L.211-1 ;

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux pouvoirs du préfet de département et notamment l'article 34 ;

VU  le  décret  du  22  mai  1959  déclarant  d’utilité  publique  et  concédant  à  Électricité  de  France  (EDF)
l’aménagement et l’exploitation de la chute de Val d’Isère utilisant les eaux de l’Arc supérieur et divers de
ses affluents, ainsi que les eaux de divers affluents de l’Isère, dans le département de Savoie ;

VU la demande de distraction du domaine concédé formulée par EDF le 21 juin 2022 ; 

VU la délibération en date du 7 août 2023 de la commune de Val d’Isère ;

CONSIDÉRANT que la commune de Val d’Isère projette la construction de logements destinés aux saisonniers,
dont une partie du bâtiment serait située sur le domaine concédé à EDF ;

CONSIDÉRANT que la commune de Val d’Isère souhaite acquérir ce terrain pour obtenir la pleine maîtrise du
foncier nécessaire au projet ;

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr

Service Eau Hydroélectricité Nature
Pôle Police d’Axe et Concessions 
hydroélectriques
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CONSIDÉRANT que la parcelle, objet du présent acte, ne présente pas d’utilité pour l’exploitation actuelle et
future de la concession hydroélectrique confiée à EDF ; 

CONSIDÉRANT  donc  qu’il  convient  de  répondre  favorablement  à  la  demande  de  distraction  d’EDF ;
CONSIDÉRANT par conséquent que les dispositions de l’article L.2141-1 du Code général de la propriété
des personnes publiques peuvent s’appliquer ;

CONSIDÉRANT dans ces conditions qu’il convient de déclasser le terrain ;

ARRÊTE :

Article 1er :
Est  déclaré inutile aux besoins des services du ministère de la Transition écologique la parcelle située dans le 
domaine public concédé à EDF désignée ci-après :

Commune Parcelle Superficie en m²

Val d’Isère A 1195 612

Article 2 :
L’ensemble  immobilier  mentionné  à  l’article  1  est  remis  au service chargé des  missions domaniales  de la
Direction départementale des finances publiques du département de la Savoie.

Article 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa notification ou sa publication
au  recueil  des  actes  administratifs,  conformément  aux  articles  R.421-1  et  R.421-2  du  Code  de  justice
administrative :

 par la voie d’un recours gracieux auprès du préfet de la Savoie ou hiérarchique auprès du ministre en
charge de l’énergie. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision implicite
de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif compétent,

 par la voie d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif compétent.

Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr

Article 4 :
Le Préfet de la Savoie, le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, le Directeur Départemental des Finances Publiques sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à EDF et dont une copie sera adressée, pour
information, au maire de la commune de Val d’Isère. 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Savoie. 

À Chambéry, le 30 novembre 2023

       Le préfet,

Signé

François RAVIER

2
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Direction 

de la sécurité sociale 
Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes 

De sécurité sociale 

Antenne de Lyon 

Antenne MNC Lyon 

Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle- 69443 Lyon cedex 03 

www.securite-sociale.fr/mnc 

ARRETE n° 213 – 2023 du 21 novembre 2023 

 

portant modification de la composition du conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Savoie   

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à D. 

231-4 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 modifié relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 

 

Vu l’arrêté n° 42-2022 du 21 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 

Maladie de la Savoie, 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 88-2022, n° 98-2022, n°120-2022 et n° 142-2023 du 27 janvier 2023, 

 

Vu la proposition de l’Union Nationale des Associations Agréées d’usagers du Système de Santé (UNAASS) en date du 

31 octobre 2023, 

 

A R R Ê T E  

 

Article 1 

 

La composition du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Savoie est modifiée comme suit : 

 

Parmi les représentants d’institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie (UNAASS) :  

 

- Mme SILVA-DOUCHET Patricia est nommée en tant que suppléante sur siège vacant. 

 

Article 2  

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département de la Savoie. 

 

   Fait à Lyon, le 21 novembre 2023 

 

 Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

Geoffrey HERY 
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